
Paris, le  01 avril 2020

COVID19  
Les questions FO Agriculture à l'administration 

 Deuxième envoi - 01 avril 2020

FO demande en premier lieu un point hebdomadaire sur la situation sanitaire des
agents du MAA ou gérés par le MAA     :

FO demande un point précis pour l’ensemble des personnels, quelle que soit leur affectation, sur leurs
positions actuelles (présentiel, télétravail, ASA, CM et autres...) ainsi que le nombre de malades recensés
covid19, comme cela est fait dans d’autres ministères. Les agents MAA en DDI doivent également figurer
dans ces états.

Les  questions  qui  suivent  sont  directement  inspirées  des  multiples  retours  que  nous
adressent nos collègues chaque jour.

Sur le terrain

Déclaration des agents malades ou déclaration de malades dans la famille des agents     ?     :
Quelle procédure     ? Information des collègues     ? Mise en place de la quatorzaine dans les
services :

Plusieurs  questions  se  posent  quant  à  l’information  des  agents  par  rapport  aux  suspicions  ou
confirmations  d’infection  de  COVID-19  de  leurs  collègues  ou  les  proches  des  collègues  (pouvant
engendrer  des  quatorzaines  de  confinement). La  note  doit  être  plus  précise  et  ne  répond  pas  aux
questionnements des agents.

Témoignage 1 : Un agent dont un membre de la famille a été détecté positif au COVID est venu travailler 
en estimant qu’il se confine dans son bureau et ne sera pas en contact avec ses collègues… (problèmes 
des espaces communs ? des sanitaires ? de la désinfection ? …)

Témoignage 2 : Un collègue après une détresse respiratoire a été pris en charge par les pompiers sur son 
lieu de travail, il n’a pas été testé au COVID-19 et va revenir travailler après un arrêt de travail de 6 jours. 
Les collègues s’inquiètent en toute légitimité.

Injonction contradictoire sur le confinement et l’armée des ombres (NS sur 
l'enseignement supérieur : on demande aux agents et aux étudiants de se confiner et à la 
fois on les invite contribuer à la mobilisation nationale pour la continuité des activités de 

la Nation). 
Cela peut être valorisé par des notes, mais risque d'empiéter sur les activités pédagogiques. Comment 
être sûrs que les mesures barrières sont bien mises en œuvre ?



Agents contractuels sur budget (technique et sup) :
Nous demandons la prolongation des contrats qui devaient se finir pendant le confinement ainsi que le
règlement des congés payés non pris avant la fin de contrat.

Départements  où  des  injonctions  aux  personnels  ne  respectent  pas  les  instructions
nationales dans le cadre des PCA ni les attributions légales des personnels  :

Nous avons reçu le signalement de structures où les personnels reçoivent des instructions d’effectuer des
contrôles, qui ne sont pas de leur ressort et non reconnus prioritaires nationalement, et qui les exposent
de  manière  incompréhensible  à  des  dangers  de  différentes  natures  (sanitaire,  juridique...).  Les
personnels sont mis en difficultés devant les incohérences qu’ils ne comprennent pas. Ils sont également
inquiets à l’idée des conséquences du fait que l’on parle de leur DDI, ou qu’on puisse douter de leur
engagement. Il est impératif de rappeler aux préfets et directeurs qu’ils doivent rester dans le cadre du
droit et des instructions nationales en termes de plan de continuité d’activité et de prévention.
Nous nous attacherons à veiller  par tous les moyens à ce qu’aucun agent ne soit inquiété pour avoir
demandé à comprendre le sens des ordres qui lui sont donnés.

DGPE 
Vous nous avez annoncé la semaine dernière qu’une demande française de report des échéances PAC
était en discussion à Bruxelles. Ou en est on ? 

Techniciens en SIVEP     :
La certification aux exports et aux échanges de denrées alimentaires ou d’animaux de rente reste une
priorité. Qu’en est-il des agents en SIVEP, leur sécurité est-elle assurée d’un point de vue sanitaire ? Il
faut éviter l’épuisement physique et psychologique des agents avec la prolongation du confinement, des
plannings ont-ils  été réalisés afin qu’ils  puissent avoir un repos suffisant malgré peut-être un effectif
réduit du fait de collègues malades ?
Suite à la mission donnée au DRAAF et  particulièrement au SRAL : pouvons nous avoir un état des lieux
des différents SIVEP, et la position des agents y travaillant ? Se retrouvent-ils en manque d'effectifs ?

Manque de personnel opérationnel en abattoir  :
De même pour les  abattoirs  ,  y-a t'il  des  directions  qui  se retrouvent  en difficulté  avec des effectifs
suffisant pour assurer les PCA dans les SIV ?

Application de la note remplacements en abattoirs :
Concernant  les  remplacements  en  abattoirs,  quelles  sont  les  modalités ?  Est  ce  que  les  note  sur  le
remplacement en abattoir s'appliquent dans les circonstances particulière du COVID-19 ?

Réquisition en abattoir :
Un recensement des agents pour aller renforcer ou remplacer les agents en abattoir a-t-il été effectué ?
Ce recensement est-il sur la base du volontariat ou bien peut-il conduire à une réquisition évoquée ici ou
là 

Le manque d’effectifs se fait ressentir dans les services d’inspection :
Des systèmes de remplacement sont mis en place dans les services d’inspection en abattoir pour pallier le
manque d’effectif  « chronique » ce qui  engendre de nombreux déplacements  et au sein de différents
établissements avec un risque aggravé de contamination ou de dispersion du virus.

Désinfection du matériel :
Les véhicules mis à disposition des agents pour effectuer les remplacements dans les abattoirs doivent
être désinfectés après chaque utilisation. Les consignes ne sont que très peu respectées. Un rappel en
matière  d’hygiène  doit  être  fait   régulièrement  autant  au  niveau  national  qu’au  niveau  régional  et
départemental.
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Masque     : du mépris à l’encontre des agents du MAA     :
Témoignage 1 : Jusqu'en fin de semaine dernière, nous disposions de notre stock de masques FFP2.
Depuis hier, et du fait que personne n'en voulait, nous avons pris la décision d'en donner aux agents
d'abattoir.  Nous  aurions  dû  être  plus  réactifs  car  le  préfet  a  ordonné  à  une  sous-préfète  et  à  la
directrice  de  la  DDT  de  récupérer  tout  ça  et  de  laisser  quelques  masques  chirurgicaux  pour  les
abattoirs.
Il y a un mépris à l'encontre des agents de l'agriculture qui commence à nous irriter au plus haut point
alors que c'est le ministère de la santé qui n'a pas fait son boulot en stock d'EPI.

Respect des mesures barrière par les industriels et application des règles définies par le
gouvernement   :
Pouvez-vous  nous  confirmer  que  les  consignes  de  mise  en  œuvre  des  mesures  « barrière »  ont  été
rappelées comme annoncé aux DDecPP pour injonctions aux industriels ? Si ces mesures ne sont pas
appliquées,  les agents doivent se retirer ?
Car, nous disposons de nombreux témoignages où ces mesures barrières ne sont pas appliquées, en voici
quelques exemples :

Témoignage 1 :
Je souhaite porter à votre connaissance des faits gravissimes qui se 
déroulent actuellement au sein des établissements X. 
La mesure de distanciation sociale, mise en place par le gouvernement
dans le cadre de la lutte contre le covid 19, n'est pas entièrement
respectée à l'intérieur des ateliers. La plupart du temps, les
agents de l’abatteur travaillent côte à côte sur certains postes (8 environ
entre la bouverie, le hall d'abattage, les abats rouges et le 5ème
quartier) dans les nacelles ou aux tables de travail.

Durant ces deux dernières semaines, ces faits ont été signalés
plusieurs fois par nos services à la direction de l'abattoir. Cette dernière
ne tient absolument pas compte de nos remarques et règle ce problème
en partie, sur certains postes de travail, en réduisant la cadence de
la chaîne d'abattage aux moments où ça l'arrange (selon son planning
d'abattage par ex). Mais je ne pense pas que les injonctions du
gouvernement puissent être aménagées selon le bon vouloir des
établissements X.

Par ailleurs, je n'ai pas vérifié ce qu'il en est pour les autres
ateliers (désossage, découpe, steaks hachés, etc) et pour les autres
établissements du département, mais je pense qu'il serait judicieux de
le faire car je suppose que le problème est le même.

En fin de semaine dernière, Mr D et moi-même, avons signalé
notre inquiétude, par mail , sur le fait que les agents de notre service
côtoient le personnel X à plusieurs reprises dans la journée.
Notamment, lorsque nous nous équipons dans le sas hygiène, dans les
couloirs, à la cafétéria, etc. Des mesures complémentaires ont donc
été mises en place immédiatement par Mr X, afin de limiter
au maximum le contact des agents des services vétérinaires avec le
personnel de l'établissement X. Mais nous sommes toujours en danger, malgré tout,
car ce contact n'est pas devenu complètement inexistant. La question
s'est également posée, à savoir : quelle décision sommes-nous
habilités à prendre en cas de non-respect des injonctions sanitaires
par l'opérateur ?

Je demande donc à notre direction de réagir immédiatement, car en tant
que service d'État et de surcroît de PROTECTION DES POPULATIONS (les
agents de l'établissement X faisant aussi partie de la population), il est
inadmissible de laisser faire la direction X et de cautionner
ainsi ce manquement à la loi EN PLEINE CRISE SANITAIRE.
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Si la situation ne s'améliore pas cette semaine, j'aviserai
l'inspection du travail, comme cela est préconisé sur le site
d'information coronavirus du gouvernement. Mais je préférerais ne pas
avoir à accomplir une action individuelle.

Je vous remercie de votre attention et insiste sur le caractère urgent
de la situation car mes collègues et moi-même ne nous sentons pas en
sécurité sur notre lieu de travail.

Témoignage 2 :
Comment  appliquer  les  distances  barrières  dans  un  endroit  aussi  bruyant  ou  pour  pouvoir
communiquer on est obligé de se hurler dans les oreilles pour avoir une chance de s'entendre? D'où le
quid de l'absence de masque! (j'ai appris de manière non officiel que 2 agents d'abattoir de boucherie
avaient fait valoir leur droit de retrait dans ma DDPP).

Témoignage 3 :
La vétérinaire a également demandé à la DDPP des masques, réponse de la direction : nous ne sommes
pas prioritaire selon la directive ministérielle, nous avons avons reçu un patron pour fabriquer un 
masque en tissu. La vétérinaire nous a donc conseillé : si nous avons le moindre doute, d'exercer notre 
droit de retrait, car nous ne sommes pas sûre de la transparence du professionnel vis à vis des cas qu'il 
pourrait y avoir à l'abattoir.

Dans ce dernier témoignage, on s'étonne que le supérieur hiérarchique demande aux agents d’exercer
leur droit de retrait  ,  alors qu'en tant que supérieur, elle doit demander à l'industriel  d'appliquer les
mesures barrières. Cela donne le sentiment qu'on laisse les agents seuls et que chacun ne prend pas ses
responsabilités.

Télétravail     :
Les modalités de télétravail ont-elles été rappelées à l'ensemble de la communauté de travail ? Une fiche
« REFLEX » sur le sujet serait nécessaire afin que tout le monde puisse se caler sur des règles précises et
que  les  dérives  constatées  cessent  rapidement,  notamment  en  matière  de  droit  à  la
déconnexion avec comme exemple  des mails  avec réponses immédiates  envoyés  à des heures très
tardives.
Par exemple, un agent qui a contracté le COVID 19 avec un passage à l’hôpital mercredi 25 mars était en
conférence téléphonique jusqu'à quasiment la veille de son hospitalisation et le lundi 30 mars puisqu'elle
avait finalement pu rentrer chez elle rapidement après son hospitalisation pour être suivie à distance.
La hiérarchie a bien pris des nouvelles de cet agent mais mais ne l’a pas invité à prendre soin de lui en
priorité. Qu'en pensez vous ?
Il  existe  aussi  des  formations  en  e-learning  pour  les  télétravailleurs  et  les  managers,  ce  sont  des
formations  gratuites  et  à  disposition  de chacun,  souvent elles  ne durent  qu'une dizaine  de minutes,
adapté à la situation particulière,  il serait intéressant de les mettre à disposition des agents.

Harmonisation des pratiques (en télétravail)   :
Concernant, le télétravail, plusieurs agents n’ont pu apporter tous les dossiers nécessaires pour la durée
totale de confinement. Comment s’effectue la transmission des dossiers des agents qui en expriment le
besoin pour continuer les tâches qu’on leur demande quotidiennement ? Des ordres et des contre ordres
sont souvent constatés. Un besoin d’harmonisation est nécessaire afin que tout le monde puisse effectuer
au mieux ses missions.

Réseau     :
Le réseau sature de plus en plus et les connexions à CARINAE sont capricieuses voire inexistantes sur
plusieurs  jours.  Plus on avance dans la  crise,  plus le  réseau devient inaccessible !  Ce n’est  pas faute
d’avoir  décrier  le  réseau interministériel  depuis sa mise en place mais là aussi rien n’a été fait  pour
améliorer la fluidité de ce réseau bricolé….
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Utilisation du matériel personnel   :
Concernant l'utilisation du matériel personnel, nous souhaiterions avoir des réponses à nos questions sur
les dépassements constatés par des agents placés en télétravail précipitamment  et qui ne bénéficient pas
de forfaits illimités. Ces dépassements engendrent des frais supplémentaires aux agents qui utilisent leur
forfait mensuel personnel à des fins professionnels.
Mais, il peut aussi avoir des frais annexes comme l'achat de papier et de cartouches pour l'imprimante.

Les RPS   :
La pression  psychologique  sur  les  agents  est  omniprésente  et  notamment  sur  les  délais  de  réponse
parfois demandés par certains chefs de service. Les agents font ce qu’ils peuvent avec ce qu’ils ont. Une
pression supplémentaire ne doit pas être mise en cette période déjà très difficile pour l’ensemble des
agents.

Le non respect de la situation exceptionnelle par certaines structures :
Dans certaines structures, la situation exceptionnelle n'a pas été prise en compte.
Certains collègues sont totalement livrés à eux même et ne savent pas trop que faire. La hiérarchie est
totalement  absente.  Des visioconférences ou audioconférences régulières  ne pourraient-elles  pas être
mises  en  place  afin  que  le  contact  soit  maintenu.  Certaines  structures  l’ont  mis  en  place  et  cela
fonctionne en général très bien (sous réserve de disposer d’un matériel et de forfaits ou de garanties de
compensations adaptées).

Question  RH

ASA
Suite à la prolongation du confinement, certains agents arrivent au bout de leurs 14 jours d'ASA pour
garde d'enfant, comme cela fonctionne sont-ils prolongés tacitement ou bien les agents doivent faire une
demande. Si cela est prolongé , il y a-t-il une durée maximale ?
La durée des ASA est-elle prolongée automatiquement ? 
Avez vous prévu une note ou circulaire sur ce sujet ?

Position de l’agent. L’agent a-t-il le choix     ?
Comment un agent peut choisir sa position dans cette période spéciale ?
Sans tenir compte de la prise de congé ou de RTT, 85 à 90% des agents du MAA ont basculé tacitement
en télétravail depuis le 17 mars 2020.
Des agents ont été mis en ASA d'office (missions non télétravaillables par exemple), d'autres s'y sont mis
notamment pour la garde d'enfants mais la majorité est en télétravail alors qu'ils doivent aussi faire cours
à leurs enfants ou s'occuper d'un proche,…
Cette situation commence à durer et influe sur leur équilibre professionnel et personnel où la situation
n'est pas satisfaisante d'un côté ou de l'autre.
Est-ce  qu'ils  peuvent  demander  de  passer  totalement  ou  partiellement  en  ASA  en  fonction  de  la
continuité de service à assurer ?
 
Nous sommes également interrogés sur la possibilité de cumuler , ASA et télétravail. 
Est-il possible d'être en télétravail une demi-journée et l'autre en ASA pour garde d’enfant de moins de
16 ans, et ce afin de pouvoir assurer la continuité pédagogique ?

Pointage :
Aucune modalité d’application de l’enregistrement des heures a été mise en place. Les agents aimeraient
avoir des précisions sur ce sujet. En attendant nous leur recommandons de noter les horaires effectués.

Entretiens pro :
Les entretiens pro auront ils lieu après le confinement ou à la rentrée ? 
FO demande une note à destination des chefs de service sur le sujet, sur le report des délais, et la
non réalisation des entretiens professionnel par voie téléphonique, mais bien en présentiel après
le confinement
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MOBILITE
Le cycle de mobilité du MTES se termine fin avril,  nous demandons que AGRIMOB reste disponible
jusqu'à fin avril.

Heures supplémentaires :
Seront-elles écrêtées ou le ministère va-t-il accordé de la souplesse au vu de la situation actuelle ?

Congés :
Plusieurs agents nous remontent l'interrogation sur les congés. Aujourd'hui ils reçoivent des mails leurs
demandant de poser leurs congés pour certains, de retirer pour d’autres, mais cela est difficile pour eux
d'être dans l'anticipation, car ils ne savent ce que sera demain ! Quelle réponse pouvez vous apporter aux
agents ?

Congés RTT     :
A l'instar du privé, est-il prévu de retirer des congés ou RTT aux agents ?

CET :
Des mesures exceptionnelles pour le compte épargne temps et les heures supplémentaires seront-elles
mises en place ? Pour les agents en abattoirs, le nombre d'heures supplémentaires risque d'exploser et il
leur sera difficile de prendre tous leurs congés sur l'année, un grand nombre d’entre eux n’en n’ont pas
encore posés depuis le début de l'année et n'en poseront sûrement pas avant l'été. Est-il envisagé de
déplafonner le nombre de jours de congés posés particulièrement pour les agents en abattoirs ?

Rémunération des heures supplémentaires :
Les heures supplémentaires vont exploser pendant cette période liée au COVID-19, leur question est il
envisagé de rémunérer les heures supplémentaires.

Prévention
Validation des PCA :
Nous  avons  reçu  de  nombreuses  remarques  signalant  la  non  validation  des  PCA  par  les  instances
représentatives.

Non consultation des CHSCT :
Dans de nombreuses structures, les CHSCT ne sont pas consultés lors de la mise en place des mesures
mais  pas  seulement,  les  conseillers  de prévention ou assistants  de  prévention,  (Membre de CHSCT,
secrétaire  de  CHSCT,  et  conseiller  de  prévention)   ne  le  sont  pas  non  plus  alors  qu'ils  sont   des
personnels essentiels pour une bonne application et prise en compte des problématiques rencontrées
dans les structures.

Foire aux questions     :
Il serait souhaitable de les regrouper sur un même article intranet (EA et hors EA) et de les mettre en 
actualités (premier page).

Administration centrale :

Journée du 16 mars 2020     : RTT ou pas     ?
Pour la journée du 16 mars, un mail de la SG du MAA disait à tous les agents (de l'AC ?) qu'ils étaient en
RTT. Qu'en est-il finalement ? Qu’est ce qui justifie cette décision ? Pourquoi cette position et non une
ASA par exemple ?

         Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr
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